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Direction départementale 

de l’emploi, du travail 
et des solidarités 

 
Pôle Insertion, Emploi  et Entreprises 

 

 

Nous écrire : le courrier doit être adressé à l’adresse postale unique et respecter la forme suivante, 

LES SERVICES DE L’ETAT EN VAUCLUSE 
DDETS - Pôle I2E 

84905 Avignon cedex 9 
 

Réception du public et livraisons : 6, rue Jean Althen à Avignon (rocade Charles de Gaulle, quartier Guillaume Apollinaire) 
Travail Info service  0821 347 347 (0,12€/mn) - www.travail-solidarite.gouv.fr -  www.emploi.gouv.fr 

        Affaire suivie par : Nathalie SALGUES 
Téléphone : 04 90 14 75 05 

Courriel : nathalie.salgues@vaucluse.gouv.fr 

 
 

  

Récépissé de déclaration    
d’un organisme de services à la personne enregistrée 

sous le N° SAP842385296  
 

Références :  
 
Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce 
et à l’artisanat et aux services, 
 
Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 
vieillissement,   
 
Vu les décrets n° 2011-1132 et n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant 
certaines dispositions du code du travail relatif  au chèque emploi-service universel et 
aux services à la personne, 
 
Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif  à la liste des activités de services à la 
personne soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de 
la déclaration, 
 
Vu le décret n°2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif  aux activités de services à la 
personne, 
 
Vu la circulaire NOR : ECOI1907576C du 11 avril 2019 relative aux activités de 
service à la personne : déclaration et agrément des organismes de services à la 
personne. 
 
Vu l’article D 7231-1 du Code du Travail 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 23 août 2022 portant délégation de signature à Madame 
Christine Maison, Directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités 
de Vaucluse, 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 18 octobre 2022 portant subdélégation de signature à 
certains agents de la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités 
de Vaucluse, 
 

 La Préfète de Vaucluse et par délégation, la directrice départementale de l’emploi du 
travail et des solidarités de Vaucluse,   

 
 
CONSTATE, 
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…/… 
 
 
Qu’en application des dispositions du code du travail susvisé, une déclaration 
d’activité de services à la personne a été déposée auprès de la Direction 
Départementale de l’Emploi du Travail et des Solidarités de Vaucluse le 2 avril 2023   
par Mme Esther WAGNER, entrepreneur individuel, sise à Mazan (84380). 

 
                                       Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent 

récépissé de déclaration d’activité de services à la personne a été enregistré au nom 
de Mme Esther Wagner, sous le n° SAP842385296, à compter du 2 avril 2023. 

 
Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées 
devra, sous peine de retrait de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration 
modificative auprès de l’unité départementale de Vaucluse qui modifiera le récépissé 
initial.  

 
La structure exerce son activité selon le mode suivant : prestataire. 
 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  
 
o Entretien et travaux ménagers 
o Préparation de repas à domicile y compris le temps passé aux courses 
o Livraison de repas à domicile 
o Livraison de courses à domicile 
o Accompagnement des personnes hors personnes âgées, personnes 
handicapées en dehors du domicile  
o Assistance aux personnes hors personnes âgées, personnes handicapées 
qui ont besoin d’une aide personnelle à leur domicile (inclus garde malade) 

 
Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou 
sous réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de 
cette condition), ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du 
code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. 

 
Le récépissé peut être retiré à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 
7232-22 à R. 7232-24 du code du travail. 

 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
Vaucluse. 

 
 
 

      Avignon, le 25 avril 2023 
 
 

      P/La Préfète,       
      Et par délégation, 
 L’adjointe à la Cheffe du pôle I2E, 

 
       Signé 
 
 
       Fabienne RODENAS 
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Direction départementale 

de l’emploi, du travail 
et des solidarités 

 
Pôle Insertion, Emploi  et Entreprises 

 

 

Nous écrire : le courrier doit être adressé à l’adresse postale unique et respecter la forme suivante, 

LES SERVICES DE L’ETAT EN VAUCLUSE 
DDETS - Pôle I2E 

84905 Avignon cedex 9 
 

Réception du public et livraisons : 6, rue Jean Althen à Avignon (rocade Charles de Gaulle, quartier Guillaume Apollinaire) 
Travail Info service  0821 347 347 (0,12€/mn) - www.travail-solidarite.gouv.fr -  www.emploi.gouv.fr 

        Affaire suivie par : Nathalie SALGUES 
Téléphone : 04 90 14 75 05 

Courriel : nathalie.salgues@vaucluse.gouv.fr 

 

  

Récépissé de déclaration    
d’un organisme de services à la personne enregistrée 

sous le N° SAP948951520  
 

Références :  
 
Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce 
et à l’artisanat et aux services, 
 
Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 
vieillissement,   
 
Vu les décrets n° 2011-1132 et n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant 
certaines dispositions du code du travail relatif  au chèque emploi-service universel et 
aux services à la personne, 
 
Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif  à la liste des activités de services à la 
personne soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de 
la déclaration, 
 
Vu le décret n°2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif  aux activités de services à la 
personne, 
 
Vu la circulaire NOR : ECOI1907576C du 11 avril 2019 relative aux activités de 
service à la personne : déclaration et agrément des organismes de services à la 
personne. 
 
Vu l’article D 7231-1 du Code du Travail 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 23 août 2022 portant délégation de signature à Madame 
Christine Maison, Directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités 
de Vaucluse, 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 18 octobre 2022 portant subdélégation de signature à 
certains agents de la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités 
de Vaucluse, 
 

 La Préfète de Vaucluse et par délégation, la directrice départementale de l’emploi du 
travail et des solidarités de Vaucluse,   
 
CONSTATE, 

 
 Qu’en application des dispositions du code du travail susvisé, une déclaration 

d’activité de services à la personne a été déposée auprès de la Direction 
Départementale de l’Emploi du Travail et des Solidarités de Vaucluse le 3 avril 2023 
par M. Sébastien GALLET,  
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 …/… 
                                      

 
Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent 
récépissé de déclaration d’activité de services à la personne a été enregistré au nom de 
M. Sébastien GALLET, entrepreneur individuel, nom commercial «Seb Multi 
Services »  situé à Grillon (84600),  sous le n° SAP948951520, à compter du 3 avril 
2023. 

 
Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées 
devra, sous peine de retrait de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration 
modificative auprès de l’unité départementale de Vaucluse qui modifiera le récépissé 
initial.  

 
La structure exerce son activité selon le mode suivant : prestataire. 
 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  
 
o Entretien de la maison et travaux ménagers 
o Petits travaux de jardinage y compris les travaux de débroussaillage 
o Travaux de petit bricolage 
o Livraison de courses à domicile 
o Soins et promenade d’animaux de compagnie pour personne dépendante 
o Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence 
principale et secondaire 
o Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes hors 
personnes âgées, personnes handicapées  
o Accompagnement des personnes hors personnes âgées, personnes 
handicapées en dehors du domicile  
o Assistance aux personnes hors personnes âgées, personnes handicapées 
qui ont besoin d’une aide personnelle à leur domicile (inclus garde malade) 

 
Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou 
sous réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de 
cette condition), ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du 
code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. 

 
Le récépissé peut être retiré à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 
7232-22 à R. 7232-24 du code du travail. 

 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
Vaucluse. 

 
 
 

      Avignon, le 24 avril 2023 
 
 

      P/La Préfète,       
      Et par délégation, 
 L’adjointe à la Cheffe du pôle I2E, 

 
       Signé 
 
 
       Fabienne RODENAS 
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Direction
Départementale

des Territoires de Vaucluse

Arrêté de Circulation 
portant réglementation temporaire
de la circulation sur l’autoroute A7

La préfète de Vaucluse

Vu le code de la route et notamment les articles R 411-1 à 411-9 et R 411-25 à 411-28 ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu la Loi n° 55.435 du 18 avril 1955 modifié portant statut des autoroutes ;

Vu la Loi n° 82.213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des
départements  et  des  régions,  et  notamment  son  article  34,  modifiée  et
complétée par la loi n° 82.623 du 22 juillet 1982 ;

Vu le décret n° 56.1425 du 27 décembre 1956, portant règlement d’administration
publique pour l’application de la loi n° 55.345 du 18 avril 1955 sur le statut des
autoroutes ;

Vu le décret du 29 décembre 1997 approuvant le quatrième avenant à la convention
passée le 10 janvier 1992 entre l'Etat et Autoroutes du Sud de la France, en vue
de la construction et de l'exploitation de l'autoroute A7 et A9 ;

Vu le  décret n° 2010-146 du 16 février  2010 relatif  aux pouvoirs  des préfets  et à
l’organisation  et  à  l’action  des  services  de  l’Etat  dans  les  régions  et
départements ;

Vu  le décret du 20 juillet 2022 publié au Journal officiel du 21 juillet 2022 portant
nomination de Madame Violaine DEMARET en qualité de préfète de Vaucluse ;

Vu l'instruction interministérielle modifiée et notamment la 8è partie – signalisation
temporaire ;

Vu  la  note  technique  du  14  avril  2016  (NOR :  DEVT1606917N),  relative  à  la
coordination des chantiers sur le réseau routier national (RRN) ;
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Vu le calendrier des jours hors chantiers pour l’année 2023 ;

Vu la  demande en date du 7  avril 2022,  des Autoroutes  du Sud de  la  France  à
Orange  indiquant  que  les  travaux  de  fauchage  sur  l’autoroute  A7  sur  les
échangeurs  N°  19  de  Bollène,  N°  20  de  Piolenc,  N°21  d’Orange  centre,  N°22
d’Orange  sud  ,N°23  d’Avignon  nord  et  N°24  d’Avignon  sud  entraînent  des
restrictions de circulation ;

Vu  le  décret  du 20 juillet  2022 publié  au Journal  officiel  du 02  septembre 2022
portant  nomination  de  Madame  Violaine  DEMARET en  qualité  de  préfet  de
Vaucluse ;

Vu l’avis favorable du Conseil Départemental de Vaucluse en date du 11 avril 2023 ;

Vu l’avis favorable des mairies de Piolenc et de Bollène en date du 11 avril 2023 ;

Vu l’avis favorable de la Direction Générale des Infrastructures, des Transports et de
la Mer en date du 12 avril 2022 ;

Vu les avis réputés favorables des mairies d’Avignon et Le Pontet en date du 24 avril
2022 ;

Vu l’avis favorable de la Direction Interdépartementale des Routes Méditerranée en
date du 25 avril 2022 ;

Vu l’avis favorable de la gendarmerie nationale en date du 25 avril 2022 ;

Considérant qu'il importe, en conséquence, de prendre toutes les dispositions en vue
d'assurer la sécurité des usagers ainsi que celle des agents des autoroutes du sud de
la France et des entreprises chargées des travaux, tout en réduisant au minimum les
entraves à la circulation ;

Sur proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires ;

ARRETE  

Article 1 : 

Pour  permettre  l’entretien  des  espaces  verts  et  du  fauchage  retenue,  dans  les
bretelles  et  plateforme  péage  des  échangeurs  n°19  Bollène,   n°20  Piolenc  ,n°  21
Orange Centre ,n° 22 Orange Sud, N° 23 Avignon Nord et n° 24 Avignon Sud de
l’autoroute  A7,  Autoroutes  du  Sud  de  la  France,  Direction  Régionale  Provence
Camargue, district d’Orange, doit procéder à la fermeture totale de ces échangeurs.

La circulation est réglementée du Mardi 2 mai 2023 au Mardi 16 mai 2023 - (fermeture
de nuit de 21h à 06h)

En cas de retard ou d’intempéries, la période de repli est prévue les semaines 21, 22,
23.
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Les travaux concernent le département du Vaucluse, sur le territoire des communes
de Bollène, d’Orange, de Vedène et d’Avignon.

Article 2 : Mode d’exploitation

Le mode d’exploitation retenu pendant la période de travaux est la fermeture totale
des échangeurs suivants :

Echangeur n° 19 Bollène :

- Les entrées en direction de Lyon et Marseille.

- La sortie en provenance de Lyon 

- La sortie en provenance de Marseille

Echangeur n° 20 Piolenc :

- Les entrées en direction de Marseille.

- La sortie en provenance de Marseille

Echangeur n° 21 Orange Centre :

- Les entrées en direction de Lyon, Marseille et Montpellier

- La sortie en provenance de Lyon 

- La sortie en provenance de Marseille

- La sortie en provenance de Montpellier

Echangeur n° 22 Orange Sud :

- Les entrées en direction de Lyon et Marseille.

- La sortie en provenance de Lyon 

- La sortie en provenance de Marseille

Echangeur n° 23 Avignon Nord :

- Les entrées en direction de Lyon et Marseille.

- La sortie en provenance de Lyon 

- La sortie en provenance de Marseille

Echangeur n° 24 Avignon Sud :

- Les entrées en direction de Lyon et Marseille.

- La sortie en provenance de Lyon 

- La sortie en provenance de Marseille
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Article 3 : Dérogations 

Fermeture  totale  des  bretelles  de  l’échangeur  n°  19  Bollène,  n°20  Piolenc,  n°  21
Orange  Centre  ,  n°  22  Orange  Sud,  n°23  Avignon  Nord  et  n°  24  Avignon  Sud
l’autoroute A7.

L’inter  distance,  entre  le  chantier  objet  du présent  dossier  d’exploitation et  tout
autre chantier nécessaire à l’entretien de l’autoroute, est ramenée à 0 km

Article 4 : Calendrier des travaux

Délai global : mardi 2 mai 2023 au mardi 16 mai 2023 de 21h à 6h (fermeture de nuit).

Fermeture totale de l’échangeur n° 19 Bollène durant 1 nuit :

- Du mardi 2 mai 2023 à 21h00 au mercredi 3 mai à 6h00 le lendemain.

Fermeture totale de l’échangeur n° 21 Orange centre durant 1 nuit :

- Du mercredi 3 mai 2023 à 21h00 au jeudi 4 mai à 6h00 le lendemain.

Fermeture totale de l’échangeur n° 22 Orange sud durant 1 nuit :

- Du jeudi 4 mai 2023 à 21h00 au vendredi 5 mai à 6h00 le lendemain.

Fermeture totale de l’échangeur n° 23 Avignon nord durant 1 nuit :

- Du mardi 9 mai 2023 à 21h00 au mercredi 10 mai à 6h00 le lendemain.

Fermeture totale de l’échangeur n° 24  Avignon sud durant 1 nuit :

- Du mercredi 10 mai 2023 à 21h00 au jeudi 11 mai à 6h00 le lendemain.

Fermeture totale de l’échangeur n° 20  Piolenc  durant 1 nuit :

Du mardi 16 mai 2023 à 21h00 au mercredi 17 mai à 6h00 le lendemain

Repli  possible,  en  cas  de  retard de chantier  ou d’intempéries  sans  fermeture
simultanée de 2 échangeurs consécutifs dans le même sens de circulation :

- la semaine 21 (nuit des 22,23, 24 et 25/05 de 21h à 06h)
- la semaine 22 (nuits 30, 31/05 et 01/06 de 21h à 06h)
- la semaine 23 (nuits du 5, 6, è et 8/06 de 21h à 06h)

L’ordre des fermetures peut être modifié, un calendrier précis des fermetures est
envoyé à J-3 par mail à la gendarmerie, à la DIR Méditerranée de Zone Sud (Infor-
mation routière), aux gestionnaires de voirie et aux intervenants.
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Article 5 : Itinéraire de déviation conseillé

Echangeur n° 19 Bollène :

A/ Fermeture des entrées : 

Les usagers désirant emprunter l’autoroute A7 en direction de Lyon doivent
suivre la RD26 en direction de Donzère, et suivre la RN7 en direction du Nord pour
reprendre l’autoroute A7 à l’échangeur de Montélimar-Sud n°18.

Les usagers désirant emprunter l’autoroute A7 en direction de Marseille ou
l’autoroute A9 en direction de Montpellier doivent suivre la RD994 direction Pont-St-
Esprit  puis  la  RN7  en  direction  du  sud  pour  reprendre  l’autoroute  A7  au  quart
d’échangeur d’Orange Nord n°20.

B/ Fermeture des sorties :

Les usagers désirant quitter l’autoroute A7 en provenance de Lyon peuvent le
faire  à  l’échangeur  de  Montélimar-Sud  n°18  et  emprunter  la  RN7  pour  rejoindre
Bollène.

Les usagers désirant quitter l’autoroute A7 en provenance de Marseille ou de
Montpellier (via l’A9) peuvent le faire à l’échangeur d’Orange Nord - Piolenc n°20, et
emprunter la RN7 pour rejoindre Bollène.

Echangeur n° 20 Piolenc     :  

A/Fermeture des entrées     :  

• Les usagers VL désirant emprunter l’autoroute en direction de Marseille peuvent
le faire à l’échangeur n°21 d’Orange centre. 

• Les  usagers  PL  désirant  emprunter  l’autoroute  en  direction  de  Marseille
peuvent le faire à l’échangeur n°19 Bollène en empruntant la RN7 en direction
du nord.

B/ Fermeture des sorties :

•     Les usagers VL désirant quitter l’autoroute en provenance de Marseille pourront le
faire sur l’autoroute A7, depuis la sortie Orange centre n° 21, suivre RN7 en direction
de Piolenc.

Echangeur n° 21 Orange-centre :

A/ Fermeture des entrées :

• En direction de Lyon :
Les usagers désirant emprunter l’autoroute A7 en direction du Nord peuvent le
faire à l’échangeur A7 de Bollène (n°19), empruntant depuis Orange la RN 7
puis la RD994 direction Bollène.
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• En direction de Marseille : 
Les usagers désirant emprunter l’autoroute A7 en direction du Sud peuvent le
faire à l’échangeur A7 d’Orange sud (n°22), en empruntant la RN7 en direction
d’Avignon.

• En direction de Montpellier/Espagne - deux possibilités :
- Les usagers désirant emprunter l’A9 en direction de l’Espagne, peuvent le faire

en  suivant  la  direction  de  Roquemaure  par  la  RD  976  pour  reprendre
l’autoroute A9 à l’échangeur de Roquemaure (n° 22).

- Les  usagers  désirant  emprunter  l’autoroute  A9 en  direction de  Montpellier
peuvent le faire en suivant la RN 7, jusqu’à la commune de Piolenc et prendre
l’A7 en direction du Sud à l’échangeur A7 d’Orange-Nord (n°20).

B/ Fermeture des sorties :

• En provenance de Lyon   :
Les usagers désirant quitter l’autoroute A7 peuvent le faire à l’échangeur A7

n°19 Bollène, ou à l’échangeur A7 n° 22 d’Orange Sud et emprunter la RN 7 en
direction d’Orange-centre. 

• En provenance de Marseille   :
Les usagers désirant quitter l’autoroute A7 peuvent le faire à l’échangeur A7 n°
22  d’Orange-Sud  ou  à  l’échangeur  A7  d’Orange-Nord/Piolenc  (n°20)  et
emprunter la RN7 en direction d’Orange-centre.

• En provenance de Montpellier   :
Les  usagers  désirant  quitter  l’autoroute  A9  en  provenance  de  Montpellier
peuvent le faire à l’échangeur A9 n°22 Roquemaure pour emprunter la D976
en direction d’Orange.

C/  Pour  les  PL  en  provenance  de  Montpellier  sur  l’A9  sortant  habituellement  à
l’échangeur n° 21 d’Orange- Centre :

• Sortir à l’échangeur A7 n°20 Orange-Nord/Piolenc, soit utiliser la RN7 jusqu'à
Orange  pour  la  desserte  locale  au  Nord  d'Orange,  soit  pour  la  desserte  au  Sud
d'Orange reprendre l’autoroute A7 à l’échangeur n°20 Orange-Nord –Entrée direction
Marseille et sortir à l’échangeur A7 n°22 Orange Sud ou A7 n° 23 Avignon Nord.

Echangeur n° 22 Orange Sud :

Fermeture des entrées : 

Les  usagers  VL  désirant  emprunter  l’autoroute  en  direction  de  Lyon
doivent suivre la RN7 en direction d’Orange centre pour rejoindre l’autoroute A7 à
l’échangeur n°21 d’Orange Centre. 

Les  usagers  PL  désirant  emprunter  l’autoroute  en direction de  Lyon doivent
suivre  la  D950,  puis  D977 en direction de Vaison la  Romaine,  puis  RD8 direction
Cairanne/St  Cécile/Bollène/Lyon  pour  rejoindre  l’autoroute  A7  à  l’échangeur  n°19
Bollène.
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Les usagers  désirant emprunter l’autoroute en direction de Marseille  doivent
suivre la D907 en direction d'Avignon, puis suivre la D 225 en direction de Carpentras
pour rejoindre l'autoroute A7 à l’échangeur n° 23 d’Avignon Nord.

Fermeture des sorties :  

Les  usagers  VL  désirant  quitter  l’autoroute  A7  en  provenance  de  Lyon
peuvent le faire sur l’autoroute A7, depuis la sortie Orange Centre n° 21. 

Les usagers PL désirant quitter l’autoroute A7 en provenance de Lyon peuvent le
faire sur  l’autoroute  A7,  depuis  la  sortie  Bollène  n°  19  suivre  la  RN7 en  direction
d’Orange.

Les  usagers  désirant  quitter  l’autoroute  A7  en  provenance  de  Marseille
peuvent le faire sur l’autoroute A7, depuis la sortie Avignon Nord n° 23, suivre la D225
en direction d’Avignon, la D907 puis la RN7 en direction d’Orange.

Echangeur n° 23 Avignon Nord :

A/ Fermeture des entrées :

Les  usagers  désirant  emprunter  l’autoroute  en  direction  de  Lyon  ou  de  Marseille
pourront le faire à l’échangeur n°22 d’Orange Sud, ou à l’échangeur n° 24 Avignon Sud

B/ Fermeture des sorties :  

Les  usagers  désirant  quitter  l’autoroute  en  provenance  de  Lyon  ou  de  Marseille
pourront le faire :

- Sur  l’autoroute  A7,  depuis  la  sortie  Orange  Sud  n°22,  suivre  la  D  907  en
direction d'Avignon, puis suivre la RD 225 en direction de Carpentras pour
rejoindre l’échangeur n° 23 Avignon Nord

- Sur l’autoroute A7, depuis la sortie Avignon Sud n°24, prendre la RN 129 puis
RN 7 en direction d'Avignon, la D 907 puis D 907 Rocade Est en direction de
Carpentras puis RD 225 en direction de Carpentras pour rejoindre l’échangeur
n° 23 Avignon Nord

Echangeur n° 24 Avignon Sud :

A/ Fermeture des entrées : 

Les  usagers  désirant  emprunter  l’autoroute  en  direction  de  Lyon  ou  de  Marseille
peuvent le faire à l’échangeur n°23 d’Avignon Nord, ou à l’échangeur n° 25 Cavaillon 

B/ Fermeture des sorties :  

Les usagers désirant quitter l’autoroute A7 en provenance de Lyon ou de Marseille
peuvent le faire :
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- Sur l’autoroute A7, depuis la sortie Cavaillon n° 25 suivre la D99, la D7n en
direction d'Avignon afin de rejoindre l’échangeur n°24 Avignon Sud

- Sur l’autoroute A7, depuis la sortie Avignon Nord n° 23, suivre la D225 en
direction d'Avignon puis la D907 (Rocade Est), prendre la RN7 en direction de
Marseille. Rejoindre l’échangeur n°24 Avignon Sud

Article 6 : Information des usagers

L’information aux usagers est effectuée :

 Par affichages sur les panneaux à messages variables « PMV » en section courante,
et « PMVA » en accès d’autoroute ;

 par le biais de Radio Vinci Autoroutes Sud 107.7 Mhz.
 par le biais du numéro unique de Vinci Autoroutes au 3605 actif en permanence

Article 7 : Sécurité sur le chantier

La signalisation afférente aux travaux définis à l’article 2 du présent arrêté est mise en
place par Autoroutes du Sud de la France, conformément à la réglementation en
vigueur relative à la signalisation temporaire sur autoroutes.

En plus des signalisations définies ci-dessus, l’entreprise chargée de l’exécution des
travaux  prend toutes  les  mesures  de  protection et  de  signalisation  utiles  sous  le
contrôle d’Autoroutes du Sud de la France et de la gendarmerie autoroutière (Peloton
d’Orange).

Le jalonnement des déviations définies à l’article 4 du présent arrêté est mis en place
par ASF ou son partenaire et sera maintenu pendant toute la durée des travaux.

Article 8 :

M. le directeur départemental des territoires,
M. le Colonel Commandant le groupement de Gendarmerie,
M. le directeur départemental de la sécurité publique de Vaucluse,
Messieurs/Mesdames les maires des communes concernées,
M. le directeur régional de la direction régionale Provence Camargue des Autoroutes
du Sud de la France à Orange,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est
publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur.

                  A Vedène, le 28 avril 2023

Pour la Préfète de Vaucluse et par délégation,
                 Chef du service usage de la route

SIGNE
                                                                                                       Jean-Paul DELCASSO
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PREFECTURE DE VAUCLUSE

84-2023-04-26-00003

ARRÊTÉ DCL-BRTE 2023 N°012 portant retrait

d'une habilitation dans le domaine funéraire
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          DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

            ET DE LA LÉGALITÉ

Bureau de la réglementation, des titres 
et des élections

ARRÊTÉ 

DCL-BRTE 2023 N°012
portant retrait d’une habilitation dans le domaine funéraire

LA PRÉFÈTE DE VAUCLUSE

VU  le code général des collectivités territoriales et notamment les articles  L 2223-23 à
L2223-25  et R. 2223-56 à R. 2223-65 ;

VU  le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

VU le décret du 20 juillet 2022, publié au Journal officiel du 21 juillet 2022 nommant Mme
Violaine DEMARET, en qualité de préfète de Vaucluse ;

VU l'arrêté préfectoral du 9 décembre 2022 donnant délégation de signature à Monsieur
Christian GUYARD secrétaire général de la préfecture de Vaucluse ;

VU l’arrêté préfectoral DCL-BRTE-2022-046 du  14 octobre 2022 portant habilitation dans
le domaine funéraire pour la SARL «  AMBULANCES DE LA NESQUE » ;

VU   l’extrait  du  registre  du  commerce  d’Avignon  en  date  du  14  avril  2023,  portant
cessation d’activité de la SARL «AMBULANCES DE LA NESQUE » enregistrée le 14 mars
2023  suite  au  rachat  par  la  SARL  FUNECAP SUD EST sise  rue  du  souvenir  français  –
quartier Saint Roch à Cuers (83390) ;

 Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de VAUCLUSE ;

ARRÊTE

Article 1er : l’habilitation dans le domaine funéraire, délivrée le 14 octobre 2022 sous le
numéro 2022-84-254 à la SARL « AMBULANCES DE LA NESQUE » sis 700, petite route de
Carpentras à Pernes-les-Fontaines (84210), dirigée par Madame Valérie DOCQUINCOURT
épouse ZUNINO et Monsieur Thierry ZUNINO, est retirée.

Article 2 :  l’arrêté préfectoral DCL-BRTE-2022-046 portant habilitation dans le domaine
funéraire pour la SARL «  AMBULANCES DE LA NESQUE » est abrogé ;

ARTICLE 3  : la présente décision peut faire l’objet dans un délai de 2 mois à compter de
sa notification d’un recours gracieux auprès de mes services, d’un recours hiérarchique
auprès de Monsieur le Ministre de l’intérieur et des outre-mer, d’un recours contentieux
devant le tribunal administratif de Nîmes.

2 avenue de la folie 84905 AVIGNON CEDEX 09
Télléphone : 04 88 17 84 84
pref-contact@vaucluse.gouv.fr
Site internet : www.vaucluse.gouv.fr
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Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  « télé-recours
Citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr

ARTICLE 7 :  le secrétaire général de la préfecture de Vaucluse est chargé de l’exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Avignon, le  26 avril 2023

Pour le préfète, 
le secrétaire général

signé 
Christian GUYARD
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PREFECTURE DE VAUCLUSE

84-2023-04-26-00005

ARRÊTÉ DCL-BRTE 2023 N°017 portant

habilitation dans le domaine funéraire
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          DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

            ET DE LA LÉGALITÉ

Bureau de la réglementation, des titres 
et des élections

ARRÊTÉ 
DCL-BRTE 2023 N°017

portant habilitation dans le domaine funéraire

LA PRÉFÈTE DE VAUCLUSE

VU  le code général des collectivités territoriales et notamment les articles  L 2223-23 à
L2223-25  et R. 2223-56 à R. 2223-65 ;

VU  le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

VU le décret du 20 juillet 2022, publié au Journal officiel du 21 juillet 2022 nommant Mme
Violaine DEMARET, en qualité de préfète de Vaucluse ;

VU l'arrêté préfectoral du 9 décembre 2022 donnant délégation de signature à Monsieur
Christian GUYARD secrétaire général de la préfecture de Vaucluse ;

VU  la  demande  en  date  du  03  avril  2023  formulée  par  Monsieur  Christophe  SCAFI,
Directeur  Exécutif  Adjoint  – pôle  Occitanie  de  la  SAS FUNECAP SUD EST sise  rue du
Souvenir Français – quartier Saint Roch à Cuers (83390) relative à l’habilitation dans le
domaine funéraire pour l’établissement secondaire « FUNECAP SUD EST sous l’enseigne
commercial « ROC ECLERC »  sis 700, petite route de Carpentras à Pernes-les-Fontaines
(84210 ), suite au rachat de la SARL « Ambulances de la Nesque »  ;

Considérant  que  le  dossier  produit  à  l’appui  de  la  demande  est  conforme  à  la
réglementation en vigueur ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de VAUCLUSE ;

ARRÊTE

Article 1er :  la SAS  FUNECAP SUD EST, sise rue du Souvenir Français – quartier Saint Roch
à  Cuers  (83390),  pour  son  établissement  secondaire  à  l’enseigne  commerciale  « ROC
ECLERC »  sis 700, petite route de Carpentras à Pernes-les-Fontaines (84210) ,  exploité par
Monsieur Christophe SCAFI, Directeur Exécutif Adjoint – pôle Occitanie, est habilitée pour
exercer sur l’ensemble du territoire national les activités funéraires suivantes : 

➢ Organisation des obsèques 
➢ Transport de corps avant et après mise en bière
➢ Fourniture  des  housses,  de  cercueils  et  de  leurs  accessoires  intérieurs  et
extérieurs ainsi que des urnes cinéraires 
➢ Fourniture de corbillard et de voiture de deuil
➢ Soins de conservation (sous-traitance)
➢ Fourniture de personnel, des objets et prestations nécessaires aux obsèques,
inhumations, exhumations et crémations 
➢ Gestion et utilisation d’une chambre funéraire
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Article 2 : le numéro de l'habilitation est : 2023-84-361

ARTICLE  3 : l’habilitation concernant cette activité est accordée pour une période de 5
ans à compter de la date du présent arrêté

ARTICLE  4 :  en  application  de  l’article  R.2223-63  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales (CGCT),  tout changement dans les indications fournies dans le dossier de
demande d’habilitation devra être déclaré à la préfecture dans un délai de deux mois.

ARTICLE  5 :  en  cas  de  non-respect  de  la  réglementation  en  matière  funéraire  et
conformément aux dispositions de l’article L.2223-25 du CGCT, la présente habilitation
pourra faire l’objet d’une suspension pour une durée maximum d’un an ou d’un retrait par
le préfet après mise en demeure.

Dans  le  cas  d’un  délégataire,  le  retrait  de  l’habilitation  entraîne  la  déchéance  des
délégations.

ARTICLE 6  : la présente décision peut faire l’objet dans un délai de 2 mois à compter de
sa notification d’un recours gracieux auprès de mes services, d’un recours hiérarchique
auprès de Monsieur le Ministre de l’intérieur et des outre-mer, d’un recours contentieux
devant le tribunal administratif de Nîmes.

Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  « télé-recours
Citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr

ARTICLE 7 :  le secrétaire général de la préfecture de Vaucluse est chargé de l’exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Avignon, le 26 avril 2023  

pour la préfète,
le secrétaire général

signé 
   Christian GUYARD
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   DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ 
                ET DE LA LÉGALITÉ

Bureau de la réglementation, des titres 
et des élections

ARRÊTÉ 
DCL-BRTE 2023- 016

portant renouvellement d’une habilitation dans le domaine funéraire 

LA PRÉFÈTE DE VAUCLUSE

VU  le  code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  les  articles  L.2223-19,
L.2223-23 à L.2223-25 et R.2223-56 à R.2223-65 ;

VU  le  décret  n°2004-374 du  29  avril  2004 modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du 20 juillet 2022, publié au Journal officiel du 21 juillet 2022 nommant Mme
Violaine DEMARET, en qualité de préfète de Vaucluse ;

VU l'arrêté préfectoral du 9 décembre 2022 donnant délégation de signature à Monsieur
Christian GUYARD secrétaire général de la préfecture de Vaucluse ;

VU l’arrêté préfectoral DRUCT-BRE-2016 n°90 du 02 novembre 2016 portant habilitation
dans le domaine funéraire ;

Vu la demande de renouvellement d’habilitation funéraire formulée par Monsieur Charles
BARRAND gérant de la SARL « SOCIETE MARBRERIE PROVENCALE », commercialisée sous
le  nom  « POMPES FUNEBRES MARBRERIE  ALTOVITI »  sise  659,  avenue Victor  Hugo à
CARPENTRAS (84200), en date du 21 octobre 2022 ;

CONSIDERANT : que le dossier produit à l’appui de la demande de renouvellement est
conforme à la réglementation en vigueur ; 

SUR proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de Vaucluse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er : la SARL « SOCIETE MARBRERIE PROVENCALE  », commercialisée sous le nom
« POMPES  FUNEBRES  MARBRERIE  ALTOVITI »  sise  659,  avenue  Victor  Hugo  à
CARPENTRAS  (84200),   exploitée  par  Monsieur  Charles  BARRAND,  est  habilitée  pour
exercer sur le territoire national les activités funéraires suivantes  :

➢ Organisation des obsèques
➢ Transport de corps avant et après mise en bière
➢ Fourniture  de personnel  et  des objets et prestations nécessaires  aux obsèques,

inhumations, exhumations et crémations (sous-traitance)
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➢ Fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs
ainsi que des urnes cinéraires

➢ Fourniture des corbillards et des voitures de deuil
➢ Soins de conservation (sous-traitance)
➢ Gestion et utilisation d’une chambre funéraire

ARTICLE 2 : le numéro d’habilitation est : 2023-84-090

ARTICLE  3 : l’habilitation concernant cette activité est accordée pour une période de 5
ans à compter de la date du présent arrêté

ARTICLE  4 :  en  application  de  l’article  R.2223-63  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales (CGCT),  tout changement dans les indications fournies dans le dossier de
demande d’habilitation devra être déclaré à la préfecture dans un délai de deux mois.

ARTICLE  5 :  en  cas  de  non-respect  de  la  réglementation  en  matière  funéraire  et
conformément aux dispositions de l’article L.2223-25 du CGCT, la présente habilitation
pourra faire l’objet d’une suspension pour une durée maximum d’un an ou d’un retrait par
le préfet après mise en demeure.

Dans  le  cas  d’un  délégataire,  le  retrait  de  l’habilitation  entraîne  la  déchéance  des
délégations.

ARTICLE 6  : la présente décision peut faire l’objet dans un délai de 2 mois à compter de
sa notification d’un recours gracieux auprès de mes services, d’un recours hiérarchique
auprès de Monsieur le Ministre de l’intérieur et des outre-mer, d’un recours contentieux
devant le tribunal administratif de Nîmes.

Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  « télé-recours
Citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr

ARTICLE 7 :  le secrétaire général de la préfecture de Vaucluse est chargé de l’exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Avignon, le 26 avril 2023  

pour la préfète,
le secrétaire général

signé 
Christian GUYARD
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    DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ
                  ET DE LA LÉGALITÉ

Bureau de la réglementation, des titres 
et des élections

ARRÊTÉ 
DCL-BRTE-2023 -013

portant habilitation dans le domaine funéraire 

LA PRÉFÈTE DE VAUCLUSE

VU  le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2223-19,
L.2223-23 à L.2223-25 et R.2223-67 à D.2223-109  ;

VU  le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du 20 juillet 2022, publié au Journal officiel du 21 juillet 2022 nommant
Mme  Violaine DEMARET, en qualité de préfète de Vaucluse ;

VU l'arrêté  préfectoral  du  9  décembre  2022  donnant  délégation  de  signature  à
Monsieur Christian GUYARD secrétaire général de la préfecture de Vaucluse ;

VU le décret n°2020-917 du 28 juillet 2020 relatif à la durée de l’habilitation dans le
secteur funéraire ;

VU  l’arrêté préfectoral n° 2011-264-002 du 21 septembre 2011 portant création d’une
chambre funéraire à Cavaillon sur les parcelles cadastrées section CM n° 127 et 135 ;

VU l’arrêté préfectoral N° DCL-BRTE-2020-023 du 07 juillet 2020 portant habilitation
dans le domaine funéraire de la SAS « FUNECAP SUD EST  - pompes funèbres REY» sise
414, faubourg des Condamines à CAVAILLON  (84300) ;  

VU l’extrait  d’immatriculation  au  registre  du  commerce  et  des  sociétés  indiquant
l’ouverture de la chambre funéraire depuis le 01 janvier 2013 ; 

Considérant le  rapport  de  conformité  établi  par  l’organisme  « BUREAU  VERITAS
EXPLOITATION » ,  sis  37,  parc  du  golf  Pichaury  –  CS  20512  à  AIX-EN-PROVENCE
(13793 ), en date du 20 février 2020 ;

Considérant : que les locaux de la chambre funéraire sont distincts de ceux abritant les
locaux de l’entreprise, conformément aux dispositions de l’article L.2223-38 du Code
Général des Collectivités Territoriales ; 

SUR proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de Vaucluse ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1er : la SAS « FUNECAP SUD EST  - pompes funèbres  REY»  exploitée par
Monsieur Philippe LE DIOURON, dont le siège social est situé  rue du souvenir français –
quartier  Saint-Roch  à  CUERS  (83390),  est  habilitée  pour  exercer  sur  l'ensemble  du
territoire national, les activités funéraires suivantes :

➢ Gestion  et  utilisation  d’une  chambre  funéraire  –  276,  faubourg  des
Condamines à CAVAILLON  (84300)

ARTICLE 2 :  le numéro d’habilitation est : 2020-84-362

ARTICLE  3 : l’habilitation concernant cette activité est accordée jusqu’au 07 juin 2025.

ARTICLE 4 :  en application de l’article R.2223-63 du Code Général des Collectivités
Territoriales (CGCT), tout changement dans les indications fournies dans le dossier de
demande d’habilitation devra être déclaré à la préfecture dans un délai de deux mois.

ARTICLE  5 :  en  cas  de  non-respect  de  la  réglementation  en  matière  funéraire  et
conformément aux dispositions de l’article L.2223-25 du CGCT, la présente habilitation
pourra faire l’objet d’une suspension pour une durée maximum d’un an ou d’un retrait
par le préfet après mise en demeure.

Dans  le  cas  d’un  délégataire,  le  retrait  de  l’habilitation  entraîne  la  déchéance  des
délégations.

ARTICLE 6  : la présente décision peut faire l’objet dans un délai de 2 mois à compter
de  sa  notification  d’un  recours  gracieux  auprès  de  mes  services,  d’un  recours
hiérarchique  auprès  de  Monsieur  le  Ministre  de  l’intérieur  et  des  outre-mer,  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Nîmes.

Le tribunal  administratif  peut être saisi  par  l’application informatique « télé-recours
Citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr

ARTICLE 7 : le secrétaire général de la préfecture de Vaucluse est chargé de l’exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Avignon, le  26 avril 2026

pour la préfète,
le secrétaire général

signé
Christian GUYARD
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   DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ 
                ET DE LA LÉGALITÉ

Bureau de la réglementation, des titres 
et des élections

ARRÊTÉ 
DCL-BRTE-2023-015 

portant renouvellement d’habilitation dans le domaine funéraire 

LA PRÉFÈTE DE VAUCLUSE

VU  le  code général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  les  articles  L.2223-19,
L.2223-23 à L.2223-25 et R.2223-67 à D.2223-109  ;

VU  le  décret  n°2004-374 du  29 avril  2004 modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du 20 juillet 2022, publié au Journal officiel du 21 juillet 2022 nommant Mme
Violaine DEMARET, en qualité de préfète de Vaucluse ;

VU l'arrêté préfectoral du 9 décembre 2022 donnant délégation de signature à Monsieur
Christian GUYARD secrétaire général de la préfecture de Vaucluse ;

VU le  décret  n°2020-917  du  28 juillet  2020 relatif  à  la  durée de  l’habilitation dans  le
secteur funéraire ;

VU l’arrêté préfectoral N° 2013363-0004  du 28 décembre 2012 portant création d’une
chambre funéraire sur la commune de CARPENTRAS ; 

VU la demande  d’habilitation funéraire formulée par Monsieur Charles BARRAND gérant
de  la  SARL  « SOCIETE  MARBRERIE  PROVENCALE »,  commercialisée  sous  le  nom
« POMPES FUNEBRES MARBRERIE ALTOVITI » pour la chambre funéraire sise 659, avenue
Victor Hugo à CARPENTRAS (84200), en date du 31 mars 2023  ;

Considérant le  rapport  de  conformité  établi  par  l’organisme  « bureau  APAVE »
exploitation  SAS ,  sis  ZI  du  bois  des  lots  –  allée  du  rossignol  à  SAINT  PAUL  LES  3
CHÂTEAUX (26130),  en date du 15 décembre 2022 ;

Considerant :  que  le  dossier  produit  à  l’appui  de  la  demande  de  renouvellement  est
conforme à la réglementation en vigueur ; 

SUR proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de Vaucluse ;

ARRÊTE
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ARTICLE 1er : la  SARL  « SOCIETE  MARBRERIE  PROVENCALE » sise,  659,  avenue Victor
Hugo à CARPENTRAS (84200), représentée par Monsieur Charles BARRAND est habilitée
pour exercer sur l'ensemble du territoire national, les activités funéraires suivantes 

➢ Gestion et utilisation d’une chambre funéraire – sise 659, avenue Victor Hugo –  à
CARPENTRAS (84200)

ARTICLE 2 : le numéro d’habilitation est : 2023-84-360

ARTICLE  3 : l’habilitation concernant cette activité est accordée pour une période de 5
ans à compter de la date du présent arrêté

ARTICLE  4 :  en  application  de  l’article  R.2223-63  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales (CGCT),  tout changement dans les indications fournies dans le dossier de
demande d’habilitation devra être déclaré à la préfecture dans un délai de deux mois.

ARTICLE  5 :  en  cas  de  non-respect  de  la  réglementation  en  matière  funéraire  et
conformément aux dispositions de l’article L.2223-25 du CGCT, la présente habilitation
pourra faire l’objet d’une suspension pour une durée maximum d’un an ou d’un retrait par
le préfet après mise en demeure.

Dans  le  cas  d’un  délégataire,  le  retrait  de  l’habilitation  entraîne  la  déchéance  des
délégations.

ARTICLE 6  : la présente décision peut faire l’objet dans un délai de 2 mois à compter de
sa notification d’un recours gracieux auprès de mes services, d’un recours hiérarchique
auprès de Monsieur le Ministre de l’intérieur et des outre-mer, d’un recours contentieux
devant le tribunal administratif de Nîmes.

Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  « télé-recours
Citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr

ARTICLE 7 :  le secrétaire général de la préfecture de Vaucluse est chargé de l’exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Avignon, le 26 avril 2023  

pour la préfète,

le secrétaire général

signé 
Christian GUYARD
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   DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ 
                ET DE LA LÉGALITÉ

Bureau de la réglementation, des titres 
et des élections

ARRÊTÉ MODIFICATIF
DCL-BRTE-2023-014

portant habilitation dans le domaine funéraire 

LA PRÉFÈTE DE VAUCLUSE 

VU  le  code général  des  collectivités  territoriales  et  notamment les  articles  L.2223-19,
L.2223-23 à L.2223-25 et R.2223-56 à R.2223-65 ;

VU  le  décret  n°2004-374 du  29  avril  2004 modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du 20 juillet 2022, publié au Journal officiel du 21 juillet 2022 nommant Mme
Violaine DEMARET, en qualité de préfète de Vaucluse ;

VU l'arrêté préfectoral du 9 décembre 2022 donnant délégation de signature à Monsieur
Christian GUYARD secrétaire général de la préfecture de Vaucluse ;

VU l’arrêté préfectoral N° DCL-BRTE n° 032 du 20 septembre 2018 portant habilitation
dans le domaine funéraire pour la SAS « FUNECAP SUD EST – ROC ECLERC » située au 705,
avenue Victor Hugo à Carpentras (84200) ; 

VU la demande présentée le 17 avril  2023,  par la SAS FUNECAP SUD EST sise rue du
Souvenir Français – quartier Saint Roch à CUERS (83390) pour l’établissement secondaire,
exploité  sous  la  dénomination  « ROC  ECLERC »   situé  au  705,  avenue  Victor  Hugo  à
Carpentras (84200) ;

VU l’acte n° MD62217_1 en date du 23 mars 2021 relatif  au congé du bail  commercial
établi entre la SAS FUNECAP SUD EST et Monsieur Claude LEBELLE pour le local sis 503,
chemin de la Sainte Famille à CARPENTRAS (84200) ;

CONSIDERANT : que ladite demande est constituée conformément à la réglementation
en vigueur ; 

SUR proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de Vaucluse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er : l’article 1er de l’arrêté préfectoral N°  DCL-BRTE n° 032 du 20 septembre 2018
susvisé est modifié comme suit : 
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-  l’établissement  secondaire   de  la  SAS   SAS  FUNECAP  SUD  EST,  exploité  sous  la
dénomination  « ROC  ECLERC »  et  représenté  par  Monsieur  Christophe  SCAFI,
Directeur Exécutif  Adjoint – pôle Occitanie   situé au 705, avenue Victor Hugo à
Carpentras (84200)  est habilitée pour exercer sur l'ensemble du territoire national,
les activités funéraires suivantes :

➢ Organisation des obsèques
➢ Transport de corps avant et après mise en bière 
➢ Fourniture de housses,  de cercueils et  de leurs accessoires intérieurs et
extérieurs, ainsi que des urnes cinéraires
➢ Fourniture  de  personnel  et  des  objets  et  prestations  nécessaires  aux
obsèques   inhumations, exhumations et crémations.
➢ Soins de conservation (en sous-traitance)
➢ Fourniture de corbillards et de voitures de deuil 

ARTICLE 2 : le numéro d’habilitation est : 2018-84-230

ARTICLE  3 : l’habilitation est valable jusqu’au 20 septembre 2024

ARTICLE 4 : le reste sans changement

ARTICLE 5 :  le secrétaire général de la préfecture de Vaucluse est chargé de l’exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Avignon, le  26 avril 2023

pour la préfète,
le secrétaire général

signé Christian GUYARD
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